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Problématique 
En février 2008, le Maine Environmental Department 
publiait un rapport sur les émissions de mercure suite 
au bris d’ampoules fluo-compactes en milieu résidentiel. 
Suite à la publication de ce rapport, de nombreuses 
questions concernant les risques pour la santé de 
l’exposition au mercure lors du bris de ces ampoules 
ont été soulevées. 

Les ampoules fluo-compactes contiennent des quantités 
de mercure variant selon le type de fluorescent en 
cause. Le mercure est nécessaire au fonctionnement de 
ce type d’éclairage. Les ampoules fluo-compactes 
devraient progressivement remplacer les ampoules 
incandescentes.   

Cependant, l’utilisation en milieu résidentiel de ces 
ampoules soulève des inquiétudes quant aux risques 
pour la santé résultant d’une exposition potentielle aux 
vapeurs de mercure lors du bris de ces ampoules. 

Contenu en mercure des 
ampoules fluo-compactes 
Selon le Maine Department of Environmental 
Protection, la quantité de mercure contenue dans les 
ampoules fluo-compactes actuellement disponibles 
serait en moyenne de 5 mg avec un écart de 0,9 à 
18 mg. Ces ampoules contiennent donc de 0,06 à 
0,2 % de vapeur de mercure et une plus grande 
quantité de mercure dans une poudre ou poussière de 
phosphore(1). 

Dans les ampoules fluo-compactes et les fluorescents, le 
mercure se trouve sous forme de vapeur et une partie 
est adsorbée à la surface de poudres fluorescentes 
(phosphore). Le mercure sous forme vapeur sera libéré 
rapidement lors du bris d’une ampoule alors que le 
mercure adsorbé sur les poudres sera libéré 
progressivement(2). Lors d’un bris, une partie du mercure 
demeurera aussi adsorbée au verre et au socle de 
l’ampoule(3). 

Toxicité du mercure inhalé 
On reconnaît depuis longtemps l’existence des risques 
pour la santé liés aux composés de mercure. Par 
ailleurs, de nombreuses études ont documenté la 
neurotoxicité résultant de l’inhalation en milieu 
professionnel de mercure chez l’adulte(4). 

L’exposition chronique au mercure peut entraîner des 
dommages au niveau du système nerveux central, des 
reins, du foie. Les principaux effets toxiques consécutifs 
à l’inhalation chronique de mercure incluent des 
changements à l’électroencéphalogramme, des déficits 
neurologiques périphériques, des effets sur le système 
nerveux autonome, des troubles du sommeil ainsi que 
des problèmes de motricité fine, de coordination 
visuomotrice, du temps de réaction visuel, de 
concentration et de mémoire. Des découvertes récentes 
décrivent les effets indésirables sur les systèmes 
immunitaire et cardiovasculaire pour de très faibles 
concentrations de mercure(5).  

De plus, l’exposition chronique à de faibles doses de 
vapeurs de mercure cause des atteintes du système 
nerveux central particulièrement chez le fœtus et 
l’enfant en croissance(6).  

Valeurs limites d’exposition 
En raison des risques pour la santé de l’exposition au 
mercure à faible dose, plusieurs organisations ont établi 
des valeurs limites d’exposition en milieu de travail. 
L’OSHA établit cette limite d’exposition à 100 µg/m3 
(8 h/jr, 5 jours par semaine). Le NIOSH recommande de 
ne pas dépasser 50 µg/m3 tandis que l’ACGIH propose 
une limite de 25 µg/m3 dans les mêmes conditions (7). Au 
Québec, la valeur limite d’exposition en milieu de travail 
a été fixée à 50 µg/m3 pour une exposition de courte 
durée(8). 

La U.S. Environmental Protection Agency (EPA) a établi 
la concentration de référence (RfC) pour l’inhalation de 
mercure à 0,3 µg/m3. Il est à noter que la RfC est une 
estimation (tenant compte d’un facteur d’incertitude) de 
l’exposition par l’inhalation continue d’une population 
humaine, incluant les sous-groupes sensibles, sans 
risque appréciable d’effets néfastes durant une vie 
entière(4). Cependant, l’Agency for Toxic Substances and 
Disease Registry (ATSDR) recommande un niveau de 
0,2 µg/m3 comme valeur limite d’exposition pour les 
enfants, ceux-ci représentant le sous-groupe le plus 
sensible à la toxicité du mercure élémentaire. L’ATSDR 
juge cette valeur limite d’exposition suffisante pour 
protéger ces derniers des effets du mercure affectant le 
développement neurologique du fœtus humain et des 
enfants(9). Aux Pays-Bas, le RIVM a aussi établi la 
concentration de référence pour l’exposition chronique 
au mercure élémentaire à 0,2 µg/m3(10).  
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Risque d’intoxication aiguë : 
comparaison avec le bris d’un 
thermomètre 
Les thermomètres au mercure contiennent environ 
500 mg de mercure soit 100 fois plus que la quantité 
totale contenue dans l’ampoule fluo-compacte. Caravati 
et al. ont publié en 2008, des lignes directives 
concernant la gestion non hospitalière des expositions 
au mercure élémentaire. Selon les données des cas 
cliniques rapportés dans la littérature médicale, la 
quantité de mercure provenant du bris d’un 
thermomètre au mercure dans un petit espace clos peut 
entraîner des manifestations cliniques d’intoxication si 
la décontamination n’est pas effectuée correctement. 
Des concentrations de mercure dans l’air 
potentiellement toxiques ont été démontrées lors de 
ces petits déversements. Le chauffage et l’utilisation 
d’aspirateur augmentent les concentrations aériennes 
de mercure et le risque de toxicité. La durée 
d’exposition nécessaire à l’apparition de symptômes 
d’intoxication suite à l’exposition à ces faibles doses est 
habituellement de quelques semaines à quelques mois 
et demeure un phénomène rare qui survient le plus 
souvent chez les enfants(11). 

Aucun cas de toxicité clinique n’a été documenté suite à 
des petits déversements de mercure qui ont été 
adéquatement nettoyés(11).  Le bris d’une ampoule fluo-
compacte en milieu résidentiel contenant 100 fois 
moins de mercure ne devrait donc pas entraîner de 
situation d’intoxication aiguë. 

Libération de mercure lors du 
bris d’une ampoule 
Les chercheurs assument que lors du bris d’une 
ampoule, la vapeur mercurielle est immédiatement 
libérée dans l’air, mais la quantité de mercure relâchée 
de la poudre est incertaine(12).  Aucun mercure n’est 
libéré lors de l’utilisation ou si l’ampoule n’est pas 
brisée. 

L’EPA estime que la quantité de mercure libérée 
immédiatement après le bris d’une lampe fluorescente 
se situerait entre 1,2 et 6,8 % du mercure total contenu 
dans l’ampoule(12).   

Des études récentes ont cependant montré que la 
quantité totale de mercure libérée après le bris d’une 

ampoule fluo-compacte pourrait être beaucoup plus 
importante. En effet, selon les chercheurs de l’Oak 
Ridge National Laboratory (ORNL), en cas de bris, entre 
20 et 30 % du mercure total contenu dans une 
ampoule pourrait se volatiliser sur une période d’une 
semaine, ces données étant basées sur les quantités de 
mercure émises par des lampes fluorescentes dans des 
sites fermés d’élimination des déchets(13). Aucott et al. 
rapportent des résultats similaires, soit une libération 
de 17 à 40 % de mercure au cours des deux semaines 
suivant le bris de fluorescents contenant de faibles 
quantités de mercure(14,15). 

Johnson et al. ont comparé la libération de mercure lors 
du bris d’une ampoule fluo-compacte à l’évaporation 
d’une gouttelette libre de mercure dans les mêmes 
conditions. La libération de mercure par l’ampoule fluo-
compacte excède celle d’une gouttelette de mercure de 
poids égal, ce qui est probablement attribuable à la 
surface de contact beaucoup plus grande (mercure 
adsorbé sur le phosphore, le verre ou le socle de 
l’ampoule). Par ailleurs, les auteurs ont noté une plus 
faible libération de mercure lors du bris d’ampoules 
usagées (90 µg en 24 heures) ou lorsque les débris de 
verre d’une ampoule neuve sont retirés pour simuler le 
nettoyage. Bien que l’enlèvement manuel des gros 
débris de verre après le bris d’une ampoule sur un tapis 
n’ait pas éliminé la libération de mercure, Johnson et al. 
ont noté une diminution de la quantité de mercure 
libérée de 67 %(3). 

Concentration de mercure dans 
l’air suite au bris d’une ampoule 
fluo-compacte 
On dispose de peu de données sur les concentrations 
de mercure dans l’air suite au bris d’ampoules fluo-
compactes. 

Le Maine Environmental Department (MED) a réalisé 
une étude au cours de laquelle 45 ampoules fluo-
compactes ont été brisées selon plusieurs scénarios. Les 
surfaces sur lesquelles les ampoules ont été brisées 
étaient soit non décontaminées, soit nettoyées selon un 
protocole déterminé par le MED ou selon différentes 
variations de ce protocole. Les concentrations de 
mercure dans l’air de la pièce étaient déterminées en 
continu à une hauteur de 5 pieds (zone respiratoire d’un 
adulte) ou à 1 pied (zone respiratoire d’un bébé ou d’un 
jeune enfant)(1). 
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Les résultats de l’étude ont montré que la concentration 
en mercure dans l’air de la pièce pouvait dépasser la 
valeur maximale pour l’air ambiant (Maine Ambient Air 
Guideline – MAAG) de 0,3 µg/m3 pendant plusieurs 
heures. Toujours selon cette étude, de courtes périodes 
de ventilation peuvent réduire significativement les 
concentrations de mercure après le bris d’une ampoule 
dans une pièce(1). 

Johnson et al. ont étudié la libération de mercure suite 
au bris d’ampoules fluo-compactes contenant 
respectivement 4,5 mg (modèle 13 W) et 5 mg (modèle 
9 W) de mercure. La libération de mercure suite au bris 
d’une ampoule est initialement rapide entraînant des 
concentrations de mercure de 200-800 µg/m3 au cours 
de la première heure, ce qui excède largement les 
limites d’exposition en milieu de travail proposées par 
OSHA. Pendant les heures qui suivent, la libération de 
mercure diminue, mais continue à un niveau significatif 
pendant au moins 4 jours. La quantité totale de 
mercure libérée par une ampoule fluo-compacte après 
24 heures est de 504 µg (modèle 13 W) et 113 µg 
(modèle 9 W) pour les modèles testés soit, 
respectivement, 11,1 % et 1,9 % du contenu en 
mercure indiqué par les fabricants. En quatre jours, 
l’ampoule de 13 W a libéré 1,34 mg de mercure soit 
30 % de son contenu en mercure. En résumé, les 
données de Johnson et al. suggèrent que, puisque 
l’évaporation du mercure est lente aux conditions 
ambiantes, la majorité du mercure original demeure 
dans les débris de l’ampoule après 96 heures et 
continuera à s’évaporer lentement(3). 

Par contre, l’étude du MED montre que la concentration 
en mercure dans l’air ambiant peut demeurer 
supérieure à 0,5 µg/m3 pendant environ 25 heures. 
Selon cette étude, l’application d’un protocole de 
décontamination adéquat permet de diminuer à moins 
de 60 minutes, dans la plupart des cas, la période 
pendant laquelle la concentration en mercure dans l’air 
est supérieure à 0,3 µg/m3(1). 

Conclusion 
En définitive, la quantité de mercure qui s’échappe lors 
du bris d’une ampoule fluo-compacte est évaluée à 
environ 1 mg sur une période de quelques jours. Il est 
certain que si cette quantité de mercure est libérée 
dans une petite pièce peu ou non ventilée, la 
concentration de mercure dans l’air pourra dépasser la 
limite de 0,2 µg/m3. Considérant que la RfC de 
0,2 µg/m3 a été établie pour une exposition pendant la 
vie entière, que le bris d’une ampoule fluo-compacte est 

un événement rare et ponctuel et que la période de 
dépassement de la RfC suite au bris d’une ampoule est 
de courte durée, le risque d’effets néfastes sur la santé 
provenant d’une telle exposition est très faible. 

La décontamination selon le protocole suivant suffira à 
éliminer les sources résiduelles de mercure.  

Recommandations 
Lors du bris d’une ampoule fluo-compacte : 

1. Ne pas utiliser d’aspirateur pour nettoyer les débris. 
En effet, cela peut contribuer à répandre le mercure 
à travers la pièce en plus de contaminer l’aspirateur. 

2. Aérer la pièce en ouvrant la fenêtre et quitter la 
pièce pendant 15 minutes avant de procéder au 
nettoyage. 

3. Procéder au nettoyage des débris et de la zone où a 
eu lieu le bris. 

 Si le bris est survenu sur une surface dure :  

a. Ne pas utiliser d’aspirateur ou de balai 
pour nettoyer les débris de l’ampoule fluo-
compacte sur une surface dure. 

b. Ramasser d’abord les morceaux de verre et le 
socle de l’ampoule cassée (de préférence, 
porter des gants pour éviter de se blesser avec 
les morceaux de verre brisés) et les placer 
dans un contenant hermétique (contenant de 
verre ou de plastique ou sac de plastique). 

c. Utiliser du ruban gommé, du ruban 
d’emballage ou du ruban-cache pour 
récupérer les petits morceaux de verre 
restants et la poudre. 

d. Nettoyer la surface contaminée avec un 
essuie-tout humide. 

e. Placer tous les débris, incluant les matériaux 
ayant servis au nettoyage dans le contenant 
hermétique. 

 Si le bris est survenu sur une carpette ou un 
tapis : 

a. Ramasser d’abord les morceaux de verre et le 
socle de l’ampoule brisée (de préférence, 
porter des gants pour éviter de se blesser avec 
les morceaux de verre) et les placer dans un 
contenant hermétique (contenant de verre ou 
de plastique ou sac de plastique). 
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b. Utiliser du ruban gommé, du ruban 
d’emballage ou du ruban-cache pour 
récupérer les petits morceaux de verre 
restants et la poudre. 

c. Placer tous les débris incluant les matériaux 
ayant servis au nettoyage dans le contenant 
hermétique. 

4. Ouvrir la fenêtre pour aérer la pièce lors de quelques 
nettoyages subséquents avec l’aspirateur. 

5. Sortir les débris à l’extérieur de la maison 
(particulièrement s’il ne s’agit pas d’un contenant de 
verre hermétique). 

6. Continuer à aérer la pièce pendant plusieurs heures. 

Lors du remplacement d’une ampoule, il est conseillé de 
placer un tissu ou papier sur le plancher afin de faciliter 
le nettoyage en cas de bris accidentel de l’ampoule fluo-
compacte. 
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